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SIAEP de la région de Vannes-Ouest                                            A BADEN, le 08 octobre 2013 
7 rue des Artisans 
ZA de Toulbroc'h 
56870 BADEN       

    

 
 
 

NOTE TECHNIQUE 
à l'attention de Monsieur le Maire de l'ILE AUX MOINES 

 
 

Objet : ILE AUX MOINES – PLU arrêté du 21.06.13 – Eléments de réponse suite à 
l'avis PPA de la Préfecture du Morbihan 
 
 
 
 
 
Par courriel daté du 03.10.13, vous m'avez fait part de l'avis de la Préfecture du Morbihan en tant que 
Personne Publique Associée sur le PLU arrêté de la commune. La Préfecture a notamment émis un 
avis sur le thème « Equipements épuratoires et ouverture à l'urbanisation ».  
Suite à cet avis, vous souhaitez disposer de compléments d'information quant à la capacité de la 
station d'épuration (STEP) de l'ILE AUX MOINES. 
 
La présente note technique rappelle, tout d'abord, l'aspect réglementaire de l'ouvrage puis ses 
capacités actuelles, sa conformité et sa capacité restante. Enfin, elle traite de la compatibilité entre les 
charges futures à collecter au regard du projet de PLU et le potentiel restant de la STEP. 
 
 
1. Arrêté local préfectoral d'autorisation de rejet 

Comme précisé en page 17 de l'annexe 5a – Schéma directeur d'assainissement des eaux usées et 
notice explicative, l'arrêté de rejet a fait l'objet d'un renouvellement préfectoral en date du                                
13  février 2013. Celui-ci est en annexe n°3 de l'annexe 5a. 
 
La capacité nominale de la STEP est fixée à 150 kg deDBO5 soit 2 500 EH (Equivalent-Habitant) 
 
 
2. Capacités épuratoires de la STEP de l'ILE AUX MOINES 

2.1. Capacités actuelles 

L'annexe 5a – Schéma directeur d'assainissement des eaux usées et notice explicative traite du sujet 
de façon détaillée dans les pages 15 à 20. 
 
Les § 3.2.5, 3.2.6, 3.2.7 et 3.2.8. permettent d'évaluer la population raccordée à l'assainissement 
collectif en distinguant les résidents principaux et secondaires. En 2012, la population raccordée en 
pointe estivale est évaluée à 3 800 habitants soit 2 535 EH (avec 1EH = 40 g de DBO5). Cette 
évaluation est proche de la capacité nominale de la STEP. 
 
Le § 3.3.1 rappelle en particulier les charges entrantes (Débits, DCO, DBO5, MES, NTK et P) sur la 
période 2009 à 2011. Des commentaires permettent de les apprécier. 
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2.2.  Conformité 

L'extrait ci-dessous est issu du "portail assainissement du Ministère de l'écologie, du développement 
durable et de l'énergie". En 2012, la STEP est conforme en équipement et performance. 

 

 

 

 

2.3. Charge ou capacité restante 

En page 41 de l'annexe 5a – Schéma directeur d'assainissement des eaux usées et notice explicative, 
la capacité restante sur la STEP a été évaluée à environ 500 EH. 
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3. Evaluation des charges à collecter en fonction du projet d'urbanisation 

En page 40 de l'annexe 5a – Schéma directeur d'assainissement des eaux usées et notice 
explicative, les charges futures à collecter ont été évaluées, au regard du projet de PLU et 
notamment des secteurs de développement inscrits en zone AU ou des possibilités de 
densification, à environ 465 EH. 
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Conclusion 
 
Compte tenu du projet proposé au PLU, le potentiel urbanisable défini et raccordable à 
l'assainissement collectif évalué à 465 EH est compatible avec la capacité restante sur la STEP 
évaluée à 500 EH. 
 
Le tableau situé en page 41 de l'annexe 5a – Schéma directeur d'assainissement des eaux usées et 
notice explicative récapitule ces données. 
 

 
 
 
 
 

Le Président,  
Daniel JACOB 


